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INTRODUCTION

1. Les Regles d’Euronext modifiées entreront en vigueur le 8 décembre 2025.

2. La présente instruction remplace lI'instruction 1-01 telle que modifiée et publiée le 19 septembre 2025.

DETAILS

3. Les regles ont été modifiées pour inclure dans le chapitre 4 la définition des ordres « auction volume
discovery » (découverte de volume au fixing) et les principes y afférents. Ces dispositions sont complétées
par des détails opérationnels ajoutés au Manuel de Négociation publié concomitamment.

CONTACT

Pour toute question relative a la présente instruction, se rapprocher de regulation@euronext.com
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